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A l'assemblée générale de l'association, 

 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de la LIGUE GRAND EST DU SPORT UNIVERSITAIRE relatifs à l’exercice clos 

le 31 août 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 
 

Fondement de l’opinion avec réserve  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er septembre 2023 à la date d’émission de notre rapport.  

Justification des appréciations  
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 

l’exercice. 

Dans le cadre de nos contrôles, nous avons ainsi vérifié la correcte prise en compte du principe de 

séparation des exercices et validé les assertions d’exhaustivité, d’évaluation et de séparation sur les 

subventions d’exploitation, les concours publics et les contributions financières accordées à l’association. 

Les postes subventions d’exploitation, concours publics et contributions financières accordées à 

l’association ont fait l’objet d’un contrôle particulier, ces rubriques constituant une zone déterminante 

pour l’audit des comptes annuels. Un contrôle de justification des sommes enregistrées a ainsi été 

réalisé, par rapprochement avec les éléments contractuels. Ce contrôle a permis de conclure à l’absence 

d’anomalie. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux membres de 
l'association 

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les autres documents adressés 
aux membres de l'association sur la situation financière et les comptes annuels.  

 

 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les  

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.  
 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le comité directeur.  
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne, 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne, 
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• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels, 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier, 
 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à Strasbourg, le 3 février 2025               Pour la société AUDITORIA 
Dan GOMPEL 

Commissaire aux Comptes 

 
 











 Le siège social est situé à NANCY.
 Elle regroupe les 3 académies :
 Nancy-Metz
 Reims
 Strasbourg

 Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 619 400 euros.
 
 Le résultat net comptable est un excédent de 4 981 euros.
 
 Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels;



 Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

 Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

 L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.

 Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont expr

 Cotisations :
 L'association ne pouvant justifier d'un droit d'agir en recouvrement sur ses appels de cotisations, elles

 



 Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le co

 Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commis

 Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la c

 Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou inte

 La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décompo

 Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation.



 Les subventions DISTRICT (Reims, Strasbourg et Nancy) perçues par la LGESU au cours d'une ann

 Aussi, La provision comptabilisée pour 9 180 euros au 31 août 2023 a été reprise sur l'exercice 2023

 Les engagements retraite correspondent à la valeur probabilisée des indemnités de départ à la retrai

 La méthode de calcul retenue est la méthode rétrospective.
 Le taux de rotation retenu est de 1% pour l'ensemble du personnel.
 Les indemnités sont déterminées selon la convention collective nationale du sport, pour un départ à l

 Le taux de charges sociales retenu est de 28 % avec une progression des salaires de 1%.
 Le taux d'actualisation retenu est de 3.45 %.
 L'engagement retraite s'élève à 7 753 euros.



 Les informations détaillées par nature nous ont été communiquées pour les 3 sites contrairement à l'e

 Dons en nature : 30 811 euros
 Mise à disposition de gymnases à NANCY : 17 001 euros
 Champagne Joseph PERRIER : 13 810 euros

 Prestations : 12 059 euros
 Mécénat de compétence-professionnels de santé / manifestations : 11 700 euros
 Impression tee shirts Sublim Broders : 359 euros

 Bénévolat : 57 515 euros

 Reims : 38 940 euros
 Course 4C 23 septembre 2023 :1 386 heures x 15 euros = 20 790 euros (198 bénévoles)
 SUP CUP du 16 novembre 2023 : 182 heures x 15 euros = 2 730 euros (26 bénévoles)
 Championnat de France Kick boxing 3 et 4 février 2024 : 230 heures x 15 euros = 3 450 euros (18 bé

 Championnat de France des IUT 14 mars 2024 : 483 heures x 15 euros = 7 245 euros (69 bénévoles

 Championnat de France de Rugby 21 et 22 mars 2024 : 315 heures x 15 euros = 4 725 euros (21 bé

 Nancy : 5 900 euros 
 CFU Athlé indoor (70 juges régionaux, nationaux ou internationaux FFA : 70 x 50 euros de prestation

 CFU CFE BAD (5 personnes x 32h x 15 euros = 2 400 euros).

 Strasbourg : 12 675 euros
 CFU GR : 10 bénévoles x 12h = 120h x 15 euros = 1 800 euros
 CFU Escrime : 15 bénévoles x 25h x 15 euros = 5 625 euros
 CFE Foot école : 3 bénévoles x 20h x 15 euros = 900 euros
 CFU Badminton : 22 bénévoles x 5h, 6 bénévoles x 30h = 290hx15 euros = 4 350 euros













 L'association a perçu un montant de 12 000 euros dans le cadre des contrats aidés par l'Etat au 31.0

 Recettes perçues des manifestations (Cube, 4C) :

 Mécénat : 16 455 euros

 Contributions financières : 210 162 euros
 Aides perçues de la FFSU
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